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LACLEF Vous Informe 
 

Avril 2026 
 
 
Chères Amies, Chers Amis, 
 
 
Suite à notre assemblée générale annuelle qui s’est tenue le 18 avril 2026, nous avons le grand plaisir 
de vous adresser cette nouvelle édition de « LACLEF Vous Informe ». 
 
Nous pouvons ainsi vous adresser les dernières nouvelles de nos Amis Ivoiriens, que nous 
soutenons maintenant 30 ans, sous la forme de notre compte-rendu d’activités annuel, établi pour 
l’année 2025, agrémenté de quelques photos à la fin du document. 
 
Vous trouverez également ci-dessous les principales nouvelles de LACLEF depuis ce début 2026 : 
 

Nouveaux membres de notre Conseil d’administration 

Lors de notre dernière assemblée générale, Stéphanie et Manon ont été élues membres de notre 
Conseil d’administration. Nous leur souhaitons la bienvenue ! 

Notre Conseil est désormais composé des SEPT membres suivants : Dominique (Bureau / président 
& trésorier), Brigitte, Christine, Ludovic, Stéphanie, Manon et Nathalie (Bureau / secrétaire 
générale). 

Toute l’équipe de LACLEF est ravie de renforcer ainsi notre Conseil. 

Dominique et Nathalie (le Bureau) remercient particulièrement chacun des membres du Conseil 
pour leur implication ! 

Extension d’une maternelle à caractère social 

La construction d’une nouvelle salle de classe dans le cadre du projet d’extension d’une 
maternelle à caractère social à Bouaké, vient de démarrer.  

Cette nouvelle salle pourra accueillir de nouveaux écoliers dès la rentrée 2026-2027 ! 

Ce projet d’extension (3 nouvelles classes) permettra le doublement de la capacité d’accueil de 
cette maternelle (de 100 à 220 enfants).  

Si vous souhaitez participer à ce beau projet, LACLEF recherche de nouveaux financements pour la 
construction des deux autres nouvelles classes !  

Le dossier de présentation est à disposition sur demande. 
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C’est uniquement grâce au soutien de nos généreux Donateurs que LACLEF peut mener toutes ses 
actions au profit des initiatives ivoiriennes.  
 
Le développement de notre réseau de Bienfaiteurs reste donc une préoccupation à laquelle nous 
souhaitons sensibiliser nos Adhérents et Sympathisants ! 
 
Notre Conseil d’administration et le Bureau de LACLEF (Dominique et Nathalie) restent à votre 
disposition pour toutes questions sur les activités et les projets de LACLEF. 
 
N’hésitez pas à nous contacter (contact@laclef-afrique.com) ou consulter notre site (www.laclef-
afrique.com) pour plus d’informations. Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues, que ce soit 
par l’envoi de dons qui nous permettent de pérenniser et développer les activités de LACLEF, ou par 
votre implication en apportant soutien et aide régulière ou ponctuelle ! 
 
 

Encore un très grand merci à vous tous, et au plaisir de vous revoir prochainement ! 
 
 
 
Dominique Poissonnier, Président   Nathalie Poissonnier, Secrétaire générale 

T : 06 09 43 75 15     T : 06 87 33 10 11 
 

 
 
 

 
Nous rappelons que vous pouvez adresser vos dons selon les modalités suivantes : 

 
Don en ligne sur notre site www.laclef-afrique.com (avec carte bancaire) 

 
Chèque à adresser au siège de l’Association LACLEF : 8, allée des grands champs – 59650 Villeneuve d’Ascq 

 
Virement bancaire, un RIB vous sera adressé sur simple demande à contact@laclef-afrique.com 

 
Pour les personnes qui résident en France, un reçu fiscal vous sera adressé pour vos dons, permettant ainsi de 

bénéficier d’une réduction d’impôt selon les règles applicables en France. 
 
 
 
 

LACLEF dispose d’un site web www.laclef-afrique.com  
d’une page FACEBOOK (https://www.facebook.com/LaclefAfrique) et  

d’une page LINKEDIN (https://www.linkedin.com/company/association-laclef/). 
N’hésitez pas à les consulter et les « partager » dans votre réseau ! 
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Compte-rendu d’activités de l’année 2025 
Assemblée générale annuelle du 18 avril 2026 

 
 

Approuvé lors du CA et de l’AG 
Du 18 avril 2026 

 
Chers Amis et Membres de LACLEF, 
 
J’ai le plaisir de vous présenter ce jour, le compte-rendu des activités de LACLEF au titre de l’année 
2025. Cette année s’est inscrite dans la continuité des actions caritatives de LACLEF en faveur des 
enfants, malades et démunis de Côte d’Ivoire, et ce notamment dans les domaines de la santé (dont 
la santé mentale et le handicap) et la formation.  
 
Les actions de LACLEF en Côte d’Ivoire continuent de se développer grâce à nos généreux 
donateurs et aux responsables des associations ivoiriennes dont nous soutenons les activités 
caritatives et humanitaires. 
 

A nouveau, un TRES GRAND MERCI à tous nos donateurs  
dont la générosité s’est encore avérée au cours de l’année 2025. 

 
 

Maison des Bébés à Bouaké 
Pouponnière pour enfants de 0 à 3 ans 

Responsables : Elisabeth et Augustin AMOAKON 
 
Les demandes auprès de la Maison des Bébés sont toujours aussi nombreuses. La Maison des 
Bébés ne désemplit pas (capacité de 30 enfants de 0 à 3 ans) et les soins qui sont prodigués aux 
poupons sont toujours d’excellente qualité, combinant humanité, compétence et dévouement de la 
part d’Elisabeth, Augustin, leur fils Eric & toute leur équipe. 
 
La difficulté de la prise en charge des pécules du personnel est toujours d’actualité. A ce jour, nous 
rappelons que LACLEF finance en grande partie ces pécules, et ce depuis de nombreuses années. 
 
La pérennité de la Maison des Bébés est d’autant plus importante que ses responsables suivent 
également le développement des enfants qui n’y habitent plus, à la demande des parents ou en 
raison de la mise en place d’un parrainage spécifique pour certains d’entre eux. 
 
Pour amorcer ce « virage », deux actions ont été envisagées et sont en cours de réalisation :  
 

- LACLEF soutient le projet d’extension de la maternelle à caractère social créée par 
l’Association Amis des Malades et des Prisonniers localisée dans le même Centre que la 
Maison des Bébés à Bouaké. Lorsque ce projet sera finalisé, il permettra à LACLEF de 
diminuer la prise en charge annuelle des pécules d’environ 55% de la somme versée par 
LACLEF chaque année ; et 
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- Comme annoncé lors de nos dernières réunions, un nouveau programme de « Parrainages 
de la Maison des Bébés » a vu le jour en mars 2025, à côté du programme des 
« Parrainages des enfants » qui quittent la maison des bébés (cf. ci-dessous). Fin 2025, les 
parrainages de la Maison des Bébés couvrent environ 12% des pécules financés 
annuellement par LACLEF. 

 
Berthe poursuit sa formation d’assistante sociale à l’Institut INFAS d’Abidjan, et vient d’entrer en 
troisième et dernière année. Elle rejoindra la Maison des bébés début 2027 pour y exercer ses 
nouvelles compétences au profit des enfants de la pouponnière et assurer le suivi de nos filleuls, et 
ce en coordination avec le Juge des enfants qui détermine le statut de chaque enfant. 
 
Selon les principes de LACLEF lors de la prise en charge d’une formation, Berthe s’est engagée à 
revenir ensuite travailler à la Maison des Bébés pour une durée au moins égale à sa formation 
financée par notre association. Ce système, adopté par LACLEF depuis de nombreuses années, nous 
permet d’envisager le financement du personnel des associations locales que nous soutenons. Il est 
très apprécié des étudiants qui peuvent se former pour exercer une profession qu’ils ont choisie, et 
également des associations locales que nous connaissons bien et qui soutiennent chaque étudiant 
et son projet de formation. 
 
L’engagement de chaque étudiant assure ainsi la continuité de nos actions en Côte d’Ivoire, car ce 
sont ces personnes qui, peu à peu, assureront la relève auprès des associations locales que nous 
soutenons. 
 
 

Parrainages d’enfants 
Suite à leur sortie de la Maison des Bébés 

Responsables : Eric Amoakon et l’assistante sociale de la Maison des Bébés 
 
Fin 2025, 34 enfants étaient parrainés par les Marraines & Parrains qui ont adhéré à ce programme 
de parrainages, selon la Charte des parrainages mise en place par la Maison des Bébés et LACLEF 
dès 2012 (cf. document consultable sur notre Site Web). 
 
Un compte-rendu annuel (avec photo, petit message ou dessin du filleul) est adressé à chaque 
Marraine & Parrain, ce qui permet de suivre l’évolution de chaque enfant, notamment scolaire. Le 
parrainage permet à chaque enfant et sa famille/tuteur de conserver un contact étroit avec les 
responsables de la Maison des Bébés qui suivent leur développement : Grâce au parrainage, tous 
les filleuls sont scolarisés ! 
 
Une dizaine d’enfants quitte la Maison des Bébés chaque année. N’hésitez donc pas à parler de ce 
programme auprès de vos proches qui souhaiteraient y participer ! 
 
 

Salle DAMIEN – Enfants 
Salle DAMIEN - Adultes 

Soins de rééducation psychomotrice 
Responsable : Eric AMOAKON, accompagné de Gladys, Kiné 

 
La salle de rééducation psychomotrice inaugurée le 15 juin 2022 a rapidement atteint un rythme 
d’activités soutenu, sous la responsabilité d’Eric, éducateur spécialisé. 
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De nombreux enfants de la Maison des Bébés, les enfants parrainés (cf. ci-dessus) et les enfants 
démunis de Bouaké y bénéficient de soins gratuits assurés par Gladys et Eric, avec un suivi régulier 
des petits patients par le pédiatre de la Maison des Bébés et, selon les besoins, un pédopsychiatre. 
La nécessité de ces soins s’avère telle que de plus en plus d’enfants et d’adultes extérieurs à la 
Maison des Bébés souhaitent en bénéficier (le CHU de Bouaké y envoie de plus en plus de patients, 
notamment adultes…). 
 
Selon la décision de notre assemblée générale de 2024, le Bureau de LACLEF, en concertation avec 
Eric, a lancé le projet de construction et d’équipement d’une seconde Salle DAMIEN dédiée aux 
soins pour les adultes. Le budget de la Salle DAMIEN – Adultes étant bouclé fin 2024 (construction 
d’un local de 45 m2 et les premiers équipements adaptés), la construction du bâtiment a démarré 
en mars-avril 2025, et, selon le planning envisagé, l’ouverture de la Salle DAMIEN – Adultes a été 
inaugurée en juillet 2025. 
 
Nous rappelons que l’organisation mise en place pour la gestion quotidienne des deux Salles 
DAMIEN vise à assurer l’autonomie financière de cette activité : Les soins aux enfants continuent 
d’être gratuits, et les soins aux adultes sont facturés à un forfait minimal (nettement moindre que les 
prix pratiqués à Bouaké, par le CHU ou autre organisation), pour couvrir les frais de fonctionnement, 
permettant ainsi d’assurer la pérennité des deux salles. 
 
Fin 2025, Eric rapporte que : 
 

Les soins prodigués à la Salle DAMIEN – Enfants concernaient une soixantaine d’enfants 
de 2 à 16 ans ; et 
 
Les soins prodigués à la Salle DAMIEN – Adultes concernaient une quarantaine d’adultes 
(au titre des 6 premiers mois d’activités en 2025). 

 
Enfin, Eric et Gladys attendent la prochaine nomination et le détachement d’un nouveau kiné par 
l’Etat Ivoirien, ce qui leur permettra de développer et optimiser au mieux les activités des deux Salles 
DAMIEN qui, on doit le dire, connaissent un TRES BEAU SUCCES auprès de la population.  
 
En attendant cette nomination, un collègue de Gladys (kiné) va venir l’épauler dans son travail auprès 
des patients des deux Salles DAMIEN qui sont de plus en plus nombreux… 
 
 

Extension d’une maternelle à caractère social 
Responsable : Elisabeth AMOAKON 

 
Le projet de doublement de la capacité d’accueil de la maternelle (de 110 à 220 élèves) a fait 
l’objet d’un dossier de présentation diffusé auprès de nos membres, sympathisants et bailleurs de 
fonds courant 2025.  
 
Ce dossier est toujours disponible sur demande (contact@laclef-afrique.com). 
 
Ce projet concerne la construction et l’aménagement de trois nouvelles salles de classes (une pour 
chaque niveau de maternelle) et est structuré de telle manière que chaque nouvelle salle peut être 
construite dès l’obtention du financement de la salle concernée. 
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Grace au don de l’une de nos généreuses donatrices fin 2025, le financement est bouclé pour la 
construction et l’aménagement d’une première salle.  
 
La construction de cette salle, qui vient de démarrer, est confiée à l’entreprise de Victorien qui a 
déjà construit la Salle DAMIEN - Adultes. 
 
Nous publierons les nouvelles et l’état d’avancement de ce nouveau projet sur nos réseaux sociaux. 
 
De nouveaux écoliers pourront ainsi être accueillis dans cette nouvelle salle de classe dès la rentrée 
2026-2027… et nous espérons rapidement trouver le financement nécessaire pour la construction 
et l’ouverture des deux autres nouvelles classes ! 
 
 

Centre Jean-Baptiste Vatelot à Bouaké 
Centre hospitalier contre l’ulcère de Buruli et autres pathologies 

Responsable : Sr Franciska – Doctrine Chrétienne 
 
Après les actions de formation des agents de santé pour la détection et les premiers soins 
administrés aux patients atteints de l’Ulcère de Buruli, les formations de Martial (infirmier en chef), 
Léa (laborantine) et Denis (kiné), LACLEF finance la formation de deux autres jeunes femmes 
(Jessica et Colombe) qui souhaitent devenir sage-femmes au Centre Vatelot. 
 
Leur formation à l’Institut INFAS de Bouaké est de trois années :  
 

Jessica vient d’obtenir son diplôme à l’issue de cette formation, et a désormais rejoint le 
Centre Vatelot pour y exercer en tant que sage-femme dans la toute nouvelle maternité 
ouverte par le Centre ; et 
 
Colombe vient d’entrer en troisième année de formation, et rejoindra donc le Centre 
Vatelot début 2027 pour y travailler auprès de Jessica et toute l’équipe de Sr Franciska. 

 
Au fil des années, LACLEF a le plaisir de constater le succès de ces formations qui permettent ainsi 
à Sr Franciska de construire une équipe professionnelle solide et qui aura, à terme, vocation à 
devenir les responsables et dirigeants du Centre Vatelot. 
 
 

Ecole primaire de KONANKRO  
(District de KOUAKRO, env. 20 kms de Bouaké) 

Sous l’égide de Sr Franciska et la responsabilité de Mr Victorien 
 
Pour mémoire, LACLEF a financé la réfection de l’école primaire de KONANKRO, dévastée par une 
terrible tempête-tornade tout à fait inhabituelle et exceptionnelle à Bouaké. 
 
Les travaux ont été réalisés et finalisés en 2024. 
 
Lors de notre prochaine mission en Côte d’Ivoire, l’équipe de LACLEF souhaiterait apporter du 
matériel pédagogique aux écoliers et à leurs professeurs. 
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Centres Jubilé Korhogo & Centre St Camille de Bondoukou 

Santé Mentale 
Responsables à Korhogo : Sr Janine et Dr Brou 

Responsables à Bondoukou : Sr Claudine et Germain 
 
Depuis quelques années, LACLEF n’assure plus les pécules des médecins et du personnel soignant 
des Centres de Bondoukou & de Korhogo. Toutefois, nous gardons le contact avec les 
Responsables de ces Centres que nous connaissons depuis de très nombreuses années, et restons 
attentifs à toutes demandes qu’ils exprimeraient pour l’avenir. 
 
Centre St Camille de Bondoukou : Le Centre a été soutenu par le Nonce apostolique de Côte 
d’Ivoire à qui a été cédé une partie du très grand terrain lui appartenant, pour y établir un bâtiment 
d’accueil des étudiants de la nouvelle faculté de Bondoukou. Cette aide a permis de réhabiliter 
certains bâtiments du Centre où sont actuellement soignés une quarantaine de patients. Par ailleurs, 
le Centre est désormais reconnu par les autorités sanitaires locales en charge de la santé mentale, 
ce qui est bien entendu une très bonne chose pour les patients et le développement du Centre. 
 
Centres Jubilé Korhogo : Les Centres de Korhogo ont bénéficié d’un programme de soutien et de 
formation par l’intermédiaire d’une ONG allemande. Ce programme s’est terminé, et à ce jour, Dr 
Brou n’a pas manifesté de demandes spécifiques auprès de LACLEF. 
 
Toutefois, nous venons d’être informés que Sr Janine, qui a développé les Centres de Korhogo 
pendant de nombreuses années, a dû rentrer en Europe fin 2025, en raison principalement de son 
(grand) âge. L’équipe de LACLEF tient à saluer la belle œuvre de Sr Janine qui permet à de 
nombreuses personnes atteintes de maladie mentale, d’être soignées et, une fois stabilisées, de 
recevoir une formation leur permettant ensuite de rentrer dans leur famille ou village. 
 
L’originalité de cet accueil (tournée à la fois vers les soins ET la formation) permet ainsi aux patients 
de retourner chez eux tout en participant à la vie et au développement de leur communauté, ce qui 
est, culturellement, primordial pour leur insertion sociale. 
 
 

ONG Progrès Universel de Djebonoua 
Centre de formation de jeunes adultes 

Dispensaire-maternité 
Président de l’ONG : Daniel YOBOUE, fils de Brigitte 

Directeur général de l’ONG : Son cousin Florent 
 
Les principales activités de l’ONG Progrès Universel (formation des jeunes adultes et dispensaire-
maternité) se poursuivent. Fin 2023, Daniel, le fils de Brigitte décédée prématurément en avril 2022, 
a repris la Présidence de l’ONG après sa Maman, et Florent, qui s’occupait des aspects 
administratifs et financiers des activités depuis de nombreuses années, en est le Directeur général.  
 
Nous connaissons bien Daniel & Florent pour les avoir rencontrés lors de chacune de nos missions 
en Côte d’Ivoire. Nous sommes régulièrement en contact avec eux pour étudier les axes de 
développement de leurs activités qui pourraient être soutenus par LACLEF : 
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- Formations professionnelles de jeunes adultes dans les locaux financés par LACLEF il y a 
de nombreuses années ; et 

- Dispensaire-maternité dont LACLEF avait financé une bonne partie et qui se trouve 
désormais sous l’égide et la direction de l’ONG et la tutelle de l’église paroissiale sur le 
terrain de laquelle il a été construit. 

 
Après ces quelques années difficiles suite au décès soudain de Brigitte, fondatrice et directrice de 
l’ONG Progrès Universel, le Bureau de LACLEF espère pouvoir soutenir à nouveau de beaux 
projets visant à développer leurs activités. 
 
Nous aurons certainement l’occasion d’en discuter ultérieurement. A ce jour, nous attendons un 
retour sur les besoins du dispensaire-maternité. Devant la difficulté de cette tâche, l’ONG a 
mandaté un médecin pour faire une analyse précise des besoins en équipement médical et 
personnel soignant. La reconnaissance de ce centre par les autorités de santé ivoiriennes est 
également un élément important avant que LACLEF étudie dans le détail certains projets que nous 
pourrions soutenir à l’avenir. 
 
 

Sœurs Bénédictines du couvent de Bouaké 
Aide apportée à quelques familles en détresse 

Responsable : Sr Anne-Joseph 
 
Par l’intermédiaire des Sœurs Bénédictines, et plus particulièrement Sr Anne-Joseph, LACLEF 
soutient, depuis plusieurs années déjà, quelques familles en grandes difficultés, permettant ainsi de 
scolariser leurs enfants. 
 
Un soutien scolaire des enfants par répétiteur privé a été mis en place fin 2024 afin de permettre 
d’améliorer leur rendement scolaire. Cela a été possible grâce au beau don de Damien suite à sa 
vente solidaire réalisée fin 2024 au profit des actions de LACLEF. 
 
Sr Anne-Joseph nous a fait part des progrès scolaires significatifs de 3 des enfants d’Anne (une des 
familles) grâce au répétiteur. Cet essai ayant été très positif, il serait souhaitable que LACLEF 
renouvelle ce soutien pour 2026 et les prochaines années. 
 

 
Actions de communication de LACLEF 

 
Nous constatons que notre Site et nos pages FACEBOOK, LINKEDIN & INSTAGRAM sont de plus 
en plus consultés par des amis français, ivoiriens et même d’autres pays ! N’hésitez donc pas à les 
consulter, à les diffuser et les partager auprès de vos proches ! 
 
Nos actions de communication permettent de documenter nos actions et activités auprès de nos 
Membres & Sympathisants et toute autre personne intéressée par nos actions, et fournissent 
une information régulière et imagée sur nos activités et besoins. Avec de nombreuses photos à 
l’appui, elles permettent de suivre de façon vivante les progrès des interventions et actions de 
LACLEF. 
 
Projet : Sous la direction de Manon (Développeur Web), LACLEF va procéder à une refonte 
intégrale de son site Internet… site qui a déjà 10 ans ! Merci Manon ! 
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A côté de nos généreux donateurs, nous souhaitons mettre à l’honneur 
les actions de nos Membres et Sympathisants en 2025 et en ce début d’année 2026 : 

 
A côté de la réfection de meubles proposée par Dominique (notre Président) depuis de très 
nombreuses années, et dont les bénéfices sont versés à LACLEF,  
 

Un GRAND MERCI à : 
 
Guillemette & Cyrille, grâce à qui LACLEF a bénéficié d’un très beau don dans le cadre de 
l’évènement organisé par le Lion’s Club de Pontivy en juin 2025 (compétition de natation). 
 
Morgane, pédopsychiatre, qui s’est rendue à la Maison des bébés en 2025 et qui prodige 
régulièrement de bons conseils auprès des Responsables de la Maison des Bébés et des Salles 
DAMIEN. 
 
Anne-Carole, qui nous fournit régulièrement du lait infantile, des habits & jouets pour enfants et du 
petit matériel paramédical (masques, kits de suture, compresses, etc.). Cela nous a permis, en avril 
2025, d’envoyer quelques colis pour la Maison des Bébés et son dispensaire. Un nouvel envoi sera 
certainement organisé en 2026. 
 
Christine, membre de notre Conseil, qui est l’interlocutrice privilégiée de Sylia & Djenna, deux 
jeunes étudiantes de Roubaix, pour la mise en place d’une action solidaire (vente de gâteaux) dont 
les bénéfices seront affectés aux actions de LACLEF. 
 
Isabelle, Consule honoraire de France à Bouaké, qui nous a mis en contact avec Yvonne de la 
Section Côte d’Ivoire de l’association Français du Monde. Grace à cette introduction, LACLEF a 
bénéficié de nombreux colis collectés auprès des écoles d’Abidjan : Vêtements, produits d’hygiènes, 
livres, produits alimentaires… Colis que nous avons distribués auprès des associations et personnes 
que nous soutenons à Bouaké. 
 
Ludovic, membre de notre Conseil et parrain dans le cadre des parrainages d’enfants, qui nous a 
remis plusieurs ordinateurs portables qui ne sont plus utilisés dans son entreprise, et que nous 
pourrons distribuer lors de notre prochaine mission en Côte d’Ivoire. Ludovic a déjà fait bénéficier 
LACLEF de ces beaux dons qui reçoivent toujours un très bel accueil lors de nos visites à Bouaké… 
 
Stéphanie, membre de LACLEF et marraine dans le cadre des parrainages d’enfants, grâce à qui 
nous allons bénéficier d’un échographe reconditionné par un fournisseur de Marseille ; équipement 
que LACLEF va prochainement acheminer vers Bouaké, et qui sera offert au dispensaire-maternité 
qui se trouve dans le Centre qui abrite la Maison des Bébés. 
 
Amélie, puéricultrice qui travaille dans une structure en France au niveau de la protection des 
enfants dont un des parents est porteur d’handicap, a visité la Maison des Bébés en mars, 
permettant ainsi d’échanger avec Elisabeth et Eric sur les systèmes de protection des enfants dans 
nos deux pays. Elisabeth et Eric ont grandement apprécié cette visite ! 
 
 
MERCI à Dominique, Guillemette, Cyrille, Morgane, Anne-Carole, Christine, Isabelle, Yvonne, 
Ludovic, Stéphanie, Amélie… et toutes les autres personnes qui aident et soutiennent LACLEF 

par leurs actions concrètes et le temps qu’ils y consacrent ! 
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JUBILEE DES TRENTE ANS DE LACLEF 

 
Et oui, LACLEF va fêter ses trente années d’existence ! 

 
1996 : Premiers contacts des fondateurs de LACLEF avec Grégoire de l’association Saint-
Camille de Bouaké (santé mentale). 
 
1997 : Déclaration (officielle) de notre Association, Loi 1901. 
 
A cette occasion, Anne-Carole (artiste-peintre qui connait très bien le domaine des actions 
caritatives et humanitaires), en coopération avec le Bureau de LACLEF, est en train de « concocter » 
un bel évènement qui se déroulera ici en France, pour fêter comme il se doit ce beau JUBILEE ! 

Il est encore un peu tôt pour en dévoiler un peu plus… 
 
… mais nous reviendrons vers vous à ce sujet, en espérant que vous serez nombreux à pouvoir 
participer à cet évènement. 
 
Un très grand MERCI à Anne-Carole pour son implication dans ce beau projet. 
 

*** 
 
Et pour terminer, nous souhaitons à nouveau souligner que dans le cadre de nos discussions avec 
d’autres associations œuvrant dans le même esprit que LACLEF, nous constatons la similitude de 
soucis financiers, en cette époque où les besoins sont énormes et les sources de dons s’avèrent de 
moins en moins « dynamiques ». 
 
Il est dès lors indispensable que chacun des Membres et Sympathisants de notre association puisse 
se mettre activement à la recherche de nouveaux donateurs et mécènes : C’est seulement ainsi que 
nous pourrons pérenniser les activités et actions de LACLEF en Côte d’Ivoire ! 
 
N’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez vous investir et poursuivre, à nos côtés, les œuvres 
caritatives et humanitaires que nous soutenons auprès des plus défavorisées et démunis. 
 
Toutes les initiatives sont les bienvenues ! 
 
 
 

Dr Dominique POISSONNIER 
Président 
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Et voici quelques photos pour illustrer les actions soutenues par LACLEF ! 
 
Evènement du Lion’s Club de Pontivy   Don d’ordinateurs par Valoxy / Ludovic  
(juin 2025)      (novembre 2025) 
 

   
 
 
La Salle DAMIEN – Adultes est inaugurée et fonctionne désormais aux côtés de la Salle DAMIEN 
– Enfants ! (juillet 2025) 
    Eric & Gladys animent et développent les deux Salles DAMIEN ! 

           
 

   
          Visite de Morgane et sa famille 
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La section Côte d’Ivoire de l’association Français du Monde alloue de nombreux colis pour diverses 
ONG de Bouaké ! (février 2026) 
 

           
 
 
Amélie visite la Maison des Bébés ! 
(mars 2026) 
 

   
 
 
… et la construction de la première nouvelle salle de la maternelle avance à grands pas !  
(mars – avril 2026) 
 

 
 

Pour y accueillir de nouveaux écoliers dès la rentrée 2026 – 2027… 
... une fois finalisée et équipée ! 


